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Des champs électriques et magnétiques peuvent apparaître dans les voi-

tures à moteur à combustion, les voitures électriques et les voitures hy-

brides. Ils ont différentes causes : 

− dans les voitures électriques et hybrides, le moteur électrique et la 

batterie génèrent principalement des champs magnétiques ; 

− dans les voitures à moteur à combustion et les voitures hybrides, la 

pompe à carburant, l'alternateur (générateur) et la batterie génèrent 

principalement des champs magnétiques ;  

− dans tous les types de voitures, les systèmes électriques et électro-

niques embarqués, tels que le câblage, la climatisation, le chauffage des sièges, les appareils de 

divertissement et de navigation, les systèmes d'aide à la conduite et les capteurs, génèrent des 

champs électriques et magnétiques ; 

− Dans tous les types de voitures, les télécommunications mobiles génèrent des rayonnements 

électromagnétiques. 

− Dans tous les types de voitures, les ceintures d’acier des pneus génèrent des champs magné-

tiques. Elles sont composées de câbles d'acier qui sont magnétiques. La rotation des roues gé-

nère des champs magnétiques à l'intérieur du véhicule. 

Les champs magnétiques générés par les voitures à moteur à combustion, les voitures électriques et 

leurs câbles de recharge ou les voitures hybrides respectent les valeurs limites fixées pour prévenir 

les effets à court terme sur la santé. L'état actuel des connaissances ne permet pas d'évaluer dans 

quelle mesure ces champs ont un impact à long terme sur la santé.  

Le rayonnement électromagnétique généré par les téléphones mobiles ou d'autres applications radio 

à l'intérieur des voitures respecte également les valeurs limites. Les personnes au volant ne peuvent 

toutefois utiliser leur téléphone mobile qu'avec un dispositif mains libres. Veuillez noter que le risque 

d'accident est accru même si vous utilisez un dispositif mains libres.  

Les personnes qui souhaitent réduire les champs à titre de précaution personnelle peuvent le faire en 

suivant les conseils ci-dessous. Il n'existe aucune autre possibilité d'optimisation pour tous les types 

de voitures.  

− Vous pouvez faire démagnétiser définitivement les pneus de votre voiture dans certains ga-

rages spécialisés. 

− Si possible, ne réglez pas le chauffage des sièges au maximum afin de réduire l'exposition aux 

champs magnétiques au niveau du bas-ventre et du dos. 

− Évitez de téléphoner, de lire ou d'écrire des messages au volant. Veuillez tenir compte des in-

formations du BPA concernant les conséquences juridiques Téléphone au volant: ce qui est 

permis et ce qui ne l’est pas | BPA. Si vous ne souhaitez malgré tout pas renoncer à téléphoner 

en voiture, utilisez impérativement un dispositif mains libres. 

https://www.bfu.ch/fr/services/aspects-juridiques/telephone-au-volant
https://www.bfu.ch/fr/services/aspects-juridiques/telephone-au-volant
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Informations détaillées 

1 Valeurs limites 

La Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP) évalue 

les effets des champs électromagnétiques sur la santé. Elle émet des recommandations concernant 

les valeurs limites [1], qui servent de base aux valeurs limites de la recommandation du Conseil de 

l'UE [2]. Les valeurs limites de l'UE définissent en Europe et en Suisse les exigences fondamentales 

auxquelles doivent satisfaire les produits électriques pour être considérés comme sûrs en termes de 

champs électromagnétiques.  

Ces valeurs limites sont basées sur des effets aigus scientifiquement prouvés chez l'homme lorsque 

les champs dépassent une certaine intensité. Les valeurs limites pour la population générale sont in-

férieures d'un facteur 50 à la valeur à partir de laquelle des effets aigus apparaissent.  

Il existe deux catégories de valeurs limites : les restrictions de base et les niveaux de référence qui en 

sont dérivées. Selon la gamme de fréquences, elles ont des valeurs différentes ou représentent des 

grandeurs physiques différentes.  

1.1 Champs à basse et moyenne fréquence 

Les restrictions de base dans la gamme des basses fréquences se rapporte aux courants électriques 

qui génèrent des champs magnétiques dans un corps (courants corporels). Ces courants peuvent 

avoir des effets aigus sur les fonctions du système nerveux. Comme ces courants corporels ne peu-

vent pas être mesurés directement, on utilise dans la pratique des niveaux de référence dérivés des 

restrictions de base. Ils sont mesurables en l'absence de la personne sous forme de champ électrique 

ou magnétique. Si les niveaux de référence pour les champs magnétiques sont respectés, le courant 

dans le corps d'une personne exposée est généralement inférieur aux restrictions de base. Toutefois, 

si les niveaux de référence sont dépassés, il faut recourir à des méthodes complexes telles que des 

simulations informatiques de modèles humains pour vérifier si les restrictions de base sont respec-

tées. 

1.2 Rayonnement électromagnétique à haute fréquence 

Le corps d'une personne peut absorber le rayonnement électromagnétique à haute fréquence et 

s'échauffer. Des valeurs limites limitent cet échauffement afin d'éviter tout risque pour la santé.  

Les restrictions de base pour les fréquences jusqu'à 10 GHz sont les taux d'absorption spécifiques 

(valeurs DAS). Elles indiquent la quantité de rayonnement électromagnétique (exprimée en puissance 

de rayonnement en watts) absorbée par une masse donnée du corps humain (kg). Ils dépendent du 

fait que le rayonnement agisse sur l'ensemble du corps, sur les membres, sur la tête ou sur le tronc. 

La valeur limite pour le tronc et la tête est la plus stricte et s'élève à 2 W/kg, en moyenne sur un vo-

lume corporel de 10 grammes. Cela signifie que dans le volume corporel le plus fortement irradié de 

10 grammes, le DAS ne doit pas dépasser la valeur de 0,02 W/kg. Les valeurs DAS permettent d'éva-

luer de préférence les appareils que les personnes utilisent généralement à la surface du corps ou à 
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proximité immédiate du corps.  

Comme le rayonnement à des fréquences supérieures à 10 GHz ne pénètre plus profondément dans 

le corps, les tissus ne s'échauffent plus qu'à proximité de la surface ou à la surface du corps. La res-

triction de base pour les rayonnements à des fréquences supérieures à 10 GHz, comme ceux émis 

par les installations radar, est la densité de puissance en W/m2. 

Les valeurs SAR ne peuvent être déterminées qu'à grands frais. Les niveaux de référence qui en dé-

coulent sont beaucoup plus faciles à mesurer. Elles ne sont toutefois applicables qu'aux corps expo-

sés à un rayonnement homogène. Elles se rapportent aux champs électriques et magnétiques, à la 

densité de flux magnétique et à la densité de puissance. 

1.3 Valeurs limites et effets à long terme 

Ces recommandations de valeurs limites ne tiennent pas compte des effets potentiels à long terme. 

La raison en est que l'ICNIRP considère que les connaissances scientifiques sur les effets nocifs 

d'une exposition à long terme aux champs électromagnétiques sont insuffisantes. 

2 Champs à basse et moyenne fréquence dans les 
voitures 

2.1 Causes 

2.1.1 Voitures à moteur à combustion 

Dans les voitures équipées d'un moteur à combustion, divers systèmes et appareils électriques ont 

besoin d'énergie électrique. Celle-ci est fournie à l'arrêt par la batterie et pendant la conduite par l'al-

ternateur, qui transforme l'énergie mécanique en électricité. En règle générale, le courant circule via 

des câbles vers les différents systèmes et revient à la batterie ou à l'alternateur via la carrosserie, qui 

sert de conducteur neutre. Cela génère des champs magnétiques à basse fréquence. 

2.1.2 Voitures électriques 

Les voitures électriques sont propulsées par un moteur électrique. Contrairement aux voitures à mo-

teur à combustion, elles peuvent convertir ou récupérer une partie de l'énergie générée lors du frei-

nage en énergie électrique. Dans ce mode de fonctionnement, la voiture en mouvement entraîne le 

moteur électrique, qui fonctionne alors comme un générateur ou un frein moteur. En fonction de l'iti-

néraire, le moteur électrique alterne en permanence entre le mode moteur, qui consomme de l'éner-

gie, et le mode générateur, qui produit de l'énergie. Une batterie stocke l'énergie électrique produite 

lors du freinage. En raison de ses dimensions importantes, la batterie est souvent installée dans le 

fond du véhicule. 

En règle générale, le courant circule via des câbles vers le moteur électrique et d'autres systèmes 

électriques, puis revient à la batterie via la carrosserie, qui sert de conducteur neutre. Cela génère 

des champs magnétiques. Les câbles et la batterie étant situés à proximité de l'habitacle, il est pos-

sible qu'une partie des champs pénètre dans l'habitacle. 
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2.1.3 Voitures hybrides 

Les voitures hybrides sont principalement propulsées par un moteur à combustion interne assisté par 

un moteur électrique. Lors du freinage, le moteur électrique peut fonctionner comme un frein moteur 

ou un générateur et produire de l'énergie électrique qui est stockée dans une batterie. Celle-ci est gé-

néralement installée dans le fond du coffre ou sous les sièges arrière. Les voitures hybrides rechar-

geables (voitures plug-in hybrides) peuvent également recharger la batterie via une alimentation élec-

trique externe. 

2.2 Ampleur des champs magnétiques 

Une étude réalisée en 2025 pour le compte de l'Office fédéral allemand de protection contre les 

rayonnements (BfS) a mesuré les champs magnétiques dans 11 voitures électriques différentes, deux 

voitures hybrides et une voiture à moteur à combustion [3]. Les résultats sont résumés dans le ta-

bleau 1. Ils indiquent l'utilisation des niveaux de référence en pourcentage sur les sièges les plus ex-

posés de 11 voitures électriques, deux voitures hybrides et une voiture à moteur à combustion. Lors-

qu'une situation (par exemple, champ magnétique le plus élevé sur le siège conducteur) concerne 

plusieurs véhicules, le rapport entre les utilisations des niveaux de référence du véhicule le plus ex-

posé et du véhicule le moins exposé est également indiqué. 

Exploitation maximale des niveaux de référence 

 Voitures électriques (11 véhicules) Voitures hybrides (deux véhicules) Une voi-

ture à 

moteur 

à com-

bustion 

Siège pré-

sentant les 

champs ma-

gnétiques 

les plus éle-

vés 

Nombre 

de véhi-

cules con-

cernés 

Utilisa-

tion 

maxi-

male 

[%] 

Rapport 

entre le vé-

hicule le 

plus pol-

luant et le 

moins pol-

luant (ar-

rondi) 

Nombre 

de véhi-

cules con-

cernés 

Utilisa-

tion 

maxi-

male 

[%] 

Rapport 

entre le vé-

hicule le 

plus chargé 

et le moins 

chargé (ar-

rondi) 

Utilisa-

tion 

maxi-

male 

[%] 

Conduite à vitesse constante 

Siège con-

ducteur  

5 62 10 pour 1 2 101 3 contre 1 24 

Siège passa-

ger avant 

5 19 3 à 1 - - - - 

Siège arrière 1 11 - - - - - 

Accélération 
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Siège con-

ducteur  

6 66 8 pour 1 2 1200 33 contre 1 79 

Siège passa-

ger avant 

4 123 18 à 1 - - - - 

Siège arrière 1 30 - - - - - 

Freinage 

Siège con-

ducteur  

6 282 26 pour 1 - - - 109 

Siège passa-

ger avant 

4 320 11 à 1 2 137 5 contre 1 - 

Siège arrière 1 77 - - - - - 

Arrêt 

Siège con-

ducteur  

5 425 4 à 1 1 305 - 576 

Siège passa-

ger avant 

6 704 12 pour 1 1 1500 - - 

Siège arrière - - - - - - - 

Tableau 1 : Intensité des champs magnétiques sur les sièges les plus exposés en pourcentage du 

niveau de référence [3]. Lorsqu'une situation (p. ex. champ magnétique maximal sur le siège conduc-

teur) concerne plusieurs véhicules, le rapport arrondi entre les niveaux de référence maximales et mi-

nimales est indiqué. 

L'étude montre  

− que la voiture à moteur à combustion, les deux voitures hybrides et les voitures électriques peu-

vent générer des champs magnétiques qui, dans certaines situations, peuvent atteindre ou dé-

passer brièvement et localement les niveaux de référence ; 

− que les champs magnétiques les plus élevés sont spécifiques à chaque véhicule ; 

− que les sièges sur lesquels apparaissent les champs magnétiques les plus forts à l'intérieur du 

véhicule sont également spécifiques au véhicule ; 

− que l'exposition aux champs magnétiques au niveau du siège conducteur est généralement plus 

importante au niveau des pieds et des jambes que dans d'autres parties du corps, comme le 

buste ; 

− que l'exposition aux champs magnétiques lors de l'accélération et du freinage dans les voitures 

électriques et hybrides a tendance à être nettement plus importante que lors de la conduite à vi-

tesse constante ; 

− que les champs magnétiques, qui dépassent parfois les niveaux de référence, respectent toute-

fois toujours les restrictions de base. L'étude a évalué les résultats selon les valeurs limites de 

l'ICNIRP de 2010 [23] pour les expositions qui n'affectent pas le système nerveux central. Ces 

dernières ne sont pas prévues dans l'UE et en Suisse pour évaluer la sécurité des produits ; 
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− que, selon l'état actuel des connaissances, les personnes portant des implants ne sont pas expo-

sées à un risque lié à l'exposition aux champs magnétiques. 

L'étude montre également que les champs magnétiques qui ne sont pas générés par le moteur élec-

trique (par exemple lorsque le véhicule est à l'arrêt ou dans le cas de la voiture à moteur à combus-

tion) peuvent atteindre des valeurs plus élevées. Ils sont générés par des composants électriques qui 

s'allument ou s'éteignent, par exemple :  

− lors de la mise en marche de la voiture ; 

− lorsque les sièges chauffants régulent leur température à l'aide de régulateurs de commutation 

peu performants. Les zones les plus touchées sont le bas-ventre et le dos ; 

− lors du clignotement ;  

− par les ventilateurs dans l'habitacle ; 

− lors de l'utilisation des lève-vitres. 

2.3 Champs magnétiques lors du chargement des voitures 
électriques 

Une étude réalisée par l'Office fédéral allemand de radioprotection [4] a examiné les champs magné-

tiques générés à l'intérieur des voitures électriques pendant leur recharge et à l'extérieur, autour des 

stations ou des installations de recharge européennes typiques. Le tableau 2 énumère les principaux 

types de recharge (modes de recharge) utilisés en Suisse et les installations de recharge correspon-

dantes. 

Mode de recharge  

Dispositif de recharge  

Courant Tension Puissance 

de recharge 

maximale 

Type de connecteur du câble 

Côté véhi-

cule 

Côté réseau 

Mode de recharge 2 

Câble de charge avec 

raccordement à la prise 

pour 

- usage domestique 

- l’industrie 

courant al-

ternatif  

monophasé 

 

- 8 A 

- 16 A 

 

 

 

 

- 230 V 

- 230 V 

 

 

 

 

- 1,8 kW 

- 3,7 kW 

 

 

 

 

- 2 

- 2 

 

 

 

 

- Type 13 

- CCE 16/3 

Mode de recharge 3 : 

- Boîtier mural 

- Borne de recharge 

Courant al-

ternatif mo-

nophasé à 

triphasé 

- 16 A 

- 32 A 

 

 

 

 

- 230 V 

- 400 V 

 

 

 

 

- 3,6 kW 

- 22 kW 

- 2 

- Combo 2 

2 

Mode de recharge 4 : 

Borne de recharge 

Courant 

continu 

- 150-400 V 

- 150-800 V 

- 150 kW 

- 300 kW 

Combo 2 Câble fixe à la 

borne de re-

charge 

Inductif : bobine dans le 

sol ou le parking sous la 

Courant al-

ternatif 

 Expérimental 

jusqu'à 22 kW 

Non dispo-

nible 

Non disponible 
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voiture. Bobine dans la 

voiture 

Tableau 2 Aperçu des types de recharge courants (modes de recharge) en Europe pour recharger 

une voiture électrique. Données adaptées pour la Suisse. 

Le tableau 3 montre les champs magnétiques générés à l'intérieur des voitures électriques lors de la 

recharge. Les valeurs sont indiquées en tant qu'utilisation de la valeur de référence pour les points 

suivants. 

− Mode de recharge 

− Siège mesuré 

− Moment : au début de la recharge (2 à 5 s) ou lors d'une recharge stationnaire (à partir de 10 s)  

− Charge restante de la batterie : batterie presque complètement déchargée (10 %) ou batterie 

presque complètement chargée (>95 %) 

Mode de recharge 2 ; Courant alternatif CA 

Valeur maximale des utilisations des niveaux de référence [%] de deux véhicules sur un câble de 

charge avec raccordement à la prise avec une puissance de charge de 2 kW 

Siège Charge restante de 

la batterie 

Point de l’exposition maxi-

male 

10 >95 % 

Siège conducteur ; Début de la recharge 51 26 Zone des pieds  

Siège conducteur ; Chargement stationnaire 4,4 2,8 Zone des pieds 

Siège passager ; Début de la recharge 0,9 1 Zone des pieds 

Siège passager ; Chargement stationnaire  0,8 0,9 Zone des pieds 

Mode de recharge 3 ; Courant alternatif CA 

Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de six véhicules sur une borne murale 

CA avec une puissance de charge de 11 kW 

Siège conducteur ; Chargement Début de la re-

charge 

219 133 Zone des pieds 

Siège conducteur ; Chargement stationnaire 5 3,7 Zone des pieds 

Siège passager ; Début de la recharge 89 100 Zone des pieds 

Siège passager ; Chargement stationnaire 3,5 2,5 Zone des pieds 

Mode de recharge 3 ; Courant alternatif CA 

Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de six véhicules à une borne 

de recharge d'une puissance de 22 kW 

Siège conducteur ; Début de la recharge 190 208 Zone des pieds 

Siège conducteur ; Chargement stationnaire 4,6 5,8 Zone des pieds 

Siège passager ; Début de la recharge 139 147 Zone des pieds 

Siège passager ; Chargement stationnaire 2,2 2,1 Zone des pieds 

Mode de recharge 4 ; Courant continu DC 
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Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de deux véhicules à deux bornes de 

recharge DC avec des puissances de recharge de 300 et 350 kW 

Siège conducteur ; Début de la recharge 26 26 Zone des pieds du siège avant 

Siège conducteur ; Chargement stationnaire <0,8 <0,8  

Siège passager ; Début de la recharge 8 2,5 Banquette arrière parte infé-

rieure 

Siège passager ; Chargement stationnaire <0,8 <0,8  

Tableau 3 Champs magnétiques à l'intérieur du véhicule pendant le processus de recharge avec dif-

férents modes de recharge 

Le tableau 4 indique les champs magnétiques générés à l'extérieur des voitures électriques lors du 

chargement. Les valeurs sont indiquées en tant qu'utilisation de la valeur de référence en fonction 

des points suivants . 

− Mode de recharge 

− À proximité immédiate de la prise, ainsi qu'à proximité de la borne de recharge et du raccorde-

ment du véhicule  

− Moment : au début de la recharge (2 à 5 s) ou lors d'une recharge stationnaire (à partir de 10 s)  

− Charge restante de la batterie : batterie presque complètement déchargée ou batterie presque 

complètement chargée 

Mode de recharge 2 ; Courant alternatif CA  

Valeur maximale des utilisations des niveaux de référence [%] de deux véhicules sur un câble de 

charge avec raccordement à la prise avec une puissance de charge de 2 kW 

Position Charge restante de la batterie 

10 >95 

Début de la 

charge 

Chargement 

stationnaire 

Début de la 

charge 

Chargement 

stationnaire 

Distance de 30 cm par rapport au 

connecteur du véhicule 

3,5 0,9 4,6 <0,8 

Connecteur sur le véhicule  260 28 286 25 

Mode de recharge 3 ; Courant alternatif CA 

Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de six véhicules sur une borne murale 

CA avec une puissance de charge de 11 kW 

Distance de 30 cm par rapport au 

raccordement du véhicule 

10 0,9 15 <0,8 

Connecteur sur le véhicule 1700 161 1510 131 

Distance de 30 cm du boîtier mu-

ral 

5,1 <0,8 4,9 <0,8 

Mode de recharge 3 ; Courant alternatif CA 

Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de six véhicules sur une borne de re-

charge CA avec une puissance de recharge de 22 kW 

Distance de 30 cm par rapport au 

raccordement du véhicule 

56 5,2 50 5 
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Connecteur sur le véhicule 1740 154 1460 139 

Distance de 30 cm de la borne de 

recharge 

8,2 0,9 8,5 0,9 

Mode de recharge 4 ; Courant continu DC 

Valeurs maximales d'utilisation des niveaux de référence [%] de deux véhicules sur deux bornes de 

recharge DC avec des puissances de recharge de 300 et 350 kW 

Distance de 30 cm par rapport au 

raccordement du véhicule 

2,7 2,7 2,2 1,1 

Connecteur sur le véhicule 99 99 118 30 

Distance de 30 cm de la borne de 

recharge 

8 8 6 6 

Tableau 4 Champs magnétiques au niveau des installations de recharge lors du processus de re-

charge avec différents modes de recharge 

Les résultats concernant l'utilisation des niveaux de référence montrent que, pour tous les modes de 

recharge  

− que dans la plupart des cas, les champs au niveau des dispositifs de recharge et dans le véhi-

cule sont inférieurs aux niveaux de référence ; 

− que des valeurs élevées, supérieures aux niveaux de référence, peuvent souvent apparaître au 

niveau des connecteurs du véhicule ; 

− que des valeurs élevées apparaissent au début de la recharge et au niveau des pieds des véhi-

cules ; 

− que les champs ne dépendent pas du fait que la batterie soit presque vide (charge restante de 

10 %) ou presque pleine (charge restante > 95 %) au début du chargement. 

Les niveaux de référence ayant été partiellement dépassées, l'étude a utilisé une simulation informa-

tique pour vérifier si les restrictions de base étaient respectées. Les résultats pour deux véhicules 

chez lesquels les niveaux de référence ont été dépassées montrent que les restrictions de base sont 

respectées dans tous les cas. Leur utilisation est 

− est inférieure à 2 % pour une personne assise sur le siège conducteur ; 

− inférieure à 15 % pour une personne se tenant près du connecteur du véhicule, les enfants pou-

vant être exposés à des niveaux plus élevés que les adultes ; 

− inférieur à 15 % (selon l'ICNIRP 2010 [23]) pour une personne tenant une fiche de recharge ou 

inférieur à 30 % si elle tient le câble. 

L'étude a également examiné les champs générés par une installation pilote de recharge sans fil par 

induction de taxis. Deux positions de véhicule ont été examinées 

− Le véhicule est centré sur le dispositif de recharge activé 

− Le véhicule est décalé de 12 cm sur le côté par rapport au dispositif de recharge activé 

Les résultats montrent 

− que le niveau de référence à l'intérieur de la voiture est utilisé à environ 20 %, avec une utilisa-

tion légèrement plus élevée lorsque la voiture est décalée par rapport au dispositif de recharge ; 

− que le niveau de référence est nettement dépassé juste à côté du véhicule jusqu'à une hauteur 

de 40 cm au-dessus du sol, c'est-à-dire jusqu'à 400 % lorsque le véhicule est centré et jusqu'à 
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600 % lorsque le véhicule est décalé.  

− que la restriction de base est en revanche utilisée à moins de 1 % à l'intérieur de la voiture et à 

moins de 2 % à l'extérieur de la voiture. 

2.4 Champs magnétiques des pneus de voiture 

2.4.1 Cause / ampleur 

Les bandages d’acier des pneus de voiture sont magnétisés lors du processus de fabrication. À l'ar-

rêt, ils génèrent un champ magnétique statique et, pendant la conduite, un champ magnétique à 

basse fréquence. La fréquence du champ magnétique dépend de la vitesse de conduite. Une étude 

financée par l'OFSP a examiné les champs magnétiques générés par les pneus magnétisés dans 

douze voitures différentes. Les mesures ont été effectuées à une vitesse de 80 km/h. Elles ont révélé 

la présence de champs magnétiques à basse fréquence, compris entre 5 et 2000 Hz (tableau 5) [5]. 

Champ magné-

tique (μT) 

Zone du bassin du 

conducteur 

Zone de la tête 

du conducteur 

Zone des pieds 

du passager 

avant 

Siège arrière 

Valeur moyenne 0,29 0,21 3,22 3,28 

Écart type 0,18 0,10 2,53 2,55 

Maximum 0,73 0,45 8,89 9,51 

Minimum 0,12 0,10 0,76 0,65 

Tableau 5 : Valeurs maximales dans le spectre du champ magnétique à différentes positions dans 

douze voitures roulant à 80 km/h [5]. 

Des valeurs élevées ont été mesurées au niveau des pieds du siège passager avant et sur les sièges 

arrière. Dans 2/3 des voitures, des valeurs supérieures à 2 µT ont été mesurées, dans 1/4 des voi-

tures, des valeurs supérieures à 6 µT. 

La fréquence fondamentale des champs magnétiques est de 10 à 12 Hz à une vitesse de 80 km/h. La 

figure 1 montre toutefois que des fréquences harmoniques plus élevées ont également été mesurées.  
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Figure 1 : spectre magnétique typique dans une voiture roulant à 80 km/h (champ magnétique en 

fonction de la fréquence). Ligne pointillée : zone des pieds du siège passager avant, ligne continue : 

siège arrière. [5] 

Une somme pondérée des composantes spectrales du champ magnétique entre 5 et 100 Hz montre 

que, dans les douze voitures mesurées, le niveau de référence est atteint en moyenne à 4 % et au 

maximum à 6,9 % sur le siège arrière (tableau 6). 

Utilisation du niveau de référence Zone des pieds du passager avant Siège arrière 

Valeur moyenne 4,6 % 4,0 % 

Maximum 14,3 % 6,9 % 

Minimum 1,0 % 0,4 % 

Tableau 3 : Somme pondérée des champs magnétiques spectraux dans l'habitacle de douze voitures 

en mouvement. 100 % correspond à l'utilisation complète du niveau de référence [6]. 

La même étude a examiné, sur une machine d'équilibrage, les champs magnétiques de 32 pneus de 

voiture individuels montés sur des jantes à une distance de 2 cm de la roue (tableau 7). La fréquence 

des champs magnétiques était comprise entre 5 et 2000 Hz et dépendait de la vitesse de rotation de 

la machine d'équilibrage. Les champs magnétiques des pneus de voiture mesurés présentent une 

large dispersion entre 0,8 et 97 μT. 

Champ ma-

gnétique (μT) 

Tous les 

pneus (n=32) 

Pneus 

neufs 

(n=13) 

Pneus de voiture 

usagés (n=19) 

Jantes en alu-

minium (n=25) 

Jantes en 

acier (n=7) 

Moyenne (μT) 25,2 22,4 29,2 21,5 38,1 

Écart type (μT) 22,3 7,8 34,0 18,8 29,9 

Maximum (μT) 97,0 33,9 97,0 97,0 71,9 

Minimum (μT) 0,8 10,1 0,8 0,8 6,4 
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Tableau 7 : Valeurs maximales des champs magnétiques spectraux des pneus de voiture (μT), mesu-

rées sur une machine d'équilibrage à une distance de 2 cm de la surface des pneus [6]. 

2.4.2 Démagnétisation des pneus de voiture 

L'étude du OFSP avait également pour objectif de construire un dispositif pratique permettant de dé-

magnétiser les pneus de voiture [6]. Cet objectif a été atteint à l'aide d'une machine d'équilibrage con-

ventionnelle sur laquelle un pneu de voiture tourne sur une jante. Un support mobile positionne une 

bobine électrique très près du pneu. Le support éloigne ensuite lentement la bobine, qui génère un 

champ magnétique puissant de 50 Hz, de la roue. Le champ magnétique du pneu diminue ainsi conti-

nuellement, ce qui le démagnétise. Cette méthode a permis de réduire considérablement et durable-

ment les champs magnétiques des pneus de voiture [6] (tableau 8). Même après cinq mois d'utilisa-

tion, les champs magnétiques étaient encore fortement réduits. 

État des pneus Champ magnétique (μT) 

Avant démagnétisation 11,7 ± 3,1 

Après démagnétisation 1,5 ± 1,6 

Contrôle après 1 mois 1,1 ± 0,9 

Contrôle après 5 mois 1,4 ± 1,5 

Tableau 8 : Valeurs maximales des champs magnétiques de quatre pneus de voiture, mesurées sur 

une machine d'équilibrage à une distance de 2 cm de la surface des pneus. Mesures de contrôle 

après 1 et 5 mois d'utilisation des pneus [6]. 

Certains garages proposent la démagnétisation des pneus de voiture en Suisse https://www.mensch-

und-technik.ch/mut/Autoreifenentmagnetisierungsger%C3%A4t/Standortliste%20Autoreifenentma-

gnetisierung_1.pdf  

3 Rayonnement électromagnétique à haute fré-
quence à l'intérieur des voitures 

3.1 Téléphonie mobile 

3.1.1 Exposition aux antennes externes des véhicules 

Plusieurs études ont examiné l'exposition à l'intérieur des véhicules au rayonnement des antennes 

montées à l'extérieur de l'habitacle [7]. Les antennes étudiées utilisaient différentes bandes de fré-

quences telles que VHF, UHF, GSM, 5G et wifi. Les études montrent 

− que l'exposition à l'intérieur de l'habitacle était inférieure aux niveaux de référence pour les 

bandes de fréquences respectives 

− que les valeurs DAS étaient inférieures aux limites de base. 

− que l'exposition la plus élevée a été observée sur l'ensemble du corps et au niveau de la tête. 

https://www.mensch-und-technik.ch/mut/Reifenentmagnetisierungsger%C3%A4t/Standortliste%20Reifenentmagnetisierung_1.pdf
https://www.mensch-und-technik.ch/mut/Reifenentmagnetisierungsger%C3%A4t/Standortliste%20Reifenentmagnetisierung_1.pdf
https://www.mensch-und-technik.ch/mut/Reifenentmagnetisierungsger%C3%A4t/Standortliste%20Reifenentmagnetisierung_1.pdf
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3.1.2 Exposition due aux antennes internes des véhicules 

Dans la plupart des voitures modernes, les téléphones portables utilisés par les personnes à bord se 

connectent à la station de base mobile la plus proche via leur propre antenne. L'habitacle fermé des 

voitures, composé de vitres, d'acier et de plastique, isolant cette connexion, nécessite une puissance 

d'émission plus élevée du téléphone portable. Cela entraîne des valeurs de rayonnement plus éle-

vées à l'intérieur de la voiture qu'à l'extérieur [8, 10, 11]. Selon les informations fournies par les cons-

tructeurs, ces valeurs de rayonnement plus élevées peuvent être réduites dans les modèles de véhi-

cules qui peuvent se connecter aux stations de base de téléphonie mobile via une antenne extérieure 

intégrée au véhicule. Les études menées sur ce sujet [7] montrent dans l'ensemble 

− que le rayonnement des téléphones mobiles, des appareils Bluetooth et wifi respecte les niveaux 

de référence. 

− que les valeurs DAS dépendaient légèrement du nombre de passagers et des appareils utilisés 

simultanément, mais qu'elles restaient inférieures aux limites de base. 

Une étude plus ancienne a examiné, dans une voiture virtuelle réaliste, des modèles dosimétriques 

d'adultes et d'enfants exposés aux rayonnements UMTS, WiMax et Bluetooth. Selon les résultats, 

dans tous les scénarios, le taux d'absorption spécifique (SAR) pour l'ensemble du corps était au 

moins 40 fois inférieur aux restrictions de base et le SAR pour les expositions locales au moins 10 

fois inférieur [9].  

Une autre étude plus ancienne portant sur la norme de téléphonie mobile GSM montre qu'une per-

sonne qui téléphone dans une voiture plutôt qu'à l'extérieur est exposée à un rayonnement (valeur 

DAS) supérieur de 5 %. Les autres personnes présentes dans la voiture sont exposées à un rayonne-

ment pouvant atteindre 40 % de la valeur DAS de la personne qui utilise le téléphone portable [10, 

11].  

3.2 Systèmes radio pour véhicules connectés (V2X) 

3.2.1 Technique 

Les systèmes V2X (vehicle to everything) connectent les voitures par radio aux autres usagers de la 

route, à l'infrastructure routière ou à Internet.  

Les voitures modernes sont équipées du système V2N (vehicle to network). Celui-ci permet de con-

necter la voiture à un cloud via la communication mobile. Le V2N sert à la transmission de données 

pour les systèmes d'appel d'urgence, les systèmes de navigation, les informations routières, le dia-

gnostic à distance, les requêtes sur l'état du véhicule et les mises à jour logicielles par le constructeur 

automobile. Ce système peut émettre aussi bien en fonctionnement qu'à l'état inactif du véhicule. 

D'autres systèmes V2X ayant des objectifs différents sont en partie encore au stade de projet ou d'es-

sai, mais ils ne sont pas encore utilisés à grande échelle en Europe.  

− Un système V2I (Vehicle-to-Infrastructure) relie les infrastructures de transport telles que les feux 

de signalisation ou les panneaux de signalisation au véhicule en circulation ; 

− Un système V2V (Vehicle-to-Vehicle) relie entre eux les véhicules voisins en circulation ; 

− Un système V2P (Vehicle-to-Pedestrian) a pour but de protéger les piétons contre les accidents 

avec des voitures. Il détecte les piétons notamment à l'aide de systèmes embarqués tels que des 

caméras, des radars, des lasers ou des capteurs, ou encore via une application V2P installée sur 
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le téléphone portable allumé du piéton. Il envoie des signaux aux véhicules en circulation ; 

− Un système V2G permet, grâce à une recharge bidirectionnelle intelligente, d'utiliser une voiture 

électrique garée à la fois comme accumulateur d'énergie et comme fournisseur d'énergie afin 

d'amortir les pics d'énergie excédentaires dans le réseau électrique. 

Tous ces systèmes nécessitent des antennes dans la voiture, qui émettent en partie et génèrent 

ainsi, selon leur position, des rayonnements à haute fréquence à l'intérieur de la voiture. Les techno-

logies suivantes sont utilisées (tableau 9) 

− ITS-G5 – Intelligent transport systems, un réseau wifi adapté aux voitures, qui ne peut communi-

quer directement qu'avec d'autres usagers de la route ou l'infrastructure routière (ad hoc) ; 

− C-V2X – Cellular V2X, une extension moderne de la communication mobile 4G et 5G adaptée 

aux voitures, qui a les mêmes objectifs, mais qui peut en outre accéder à Internet. Elle est en 

cours d'introduction.  

Les véhicules qui communiquent directement entre eux s'envoient des informations sous forme de 

messages dits « Corporate awareness messages » (CAM) [12]. Il s'agit de petits paquets de données 

contenant des informations sur l'heure actuelle, la position, la vitesse, le sens de circulation, la lon-

gueur et la largeur du véhicule, l'accélération longitudinale, la courbure de la route, le taux de lacet, 

les systèmes activés, etc. des véhicules concernés. Leur nombre par seconde dépend de la vitesse 

ou de l'importance des changements de ces informations. Les CAM génèrent un rayonnement élec-

tromagnétique pulsé.  

Tableau 9 : Caractéristiques des systèmes V2X [7] 

Technologie Puis-

sance 

d'émis-

sion 

Fréquence Fré-

quence 

des CAM  

Portée 

ITS-G5 (wifi IEEE 

802.11p) 

Max. env. 

2 watts 

Typique 

0,2 W [13] 

5,855 GHz 

à 5,925 

GHz  

1 à 10 par 

seconde 

Plusieurs centaines de mètres, distance 

réduite en cas de mauvaise qualité de 

connexion, par exemple en raison 

d'obstacles tels que des bâtiments ou 

des interférences électromagnétiques 

C-V2X ou 4G ou 5G 

pour la communication 

directe entre véhicules 

sans station de base 

mobile 

Max. env. 

0,2 watt 

[7, 13] 

5,855 GHz 

à 5,925 

GHz 

4G / 5G (C-V2X) pour 

la communication via 

une station de base 

mobile 

Max. env. 

0,2 watt 

Toutes les 

fréquences 

mobiles 

Aucune Correspond à la couverture du réseau 

mobile 
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3.2.2 Expositions dues aux systèmes radio ITS-G5 pour véhicules connectés 

Différentes études ont examiné les expositions aux antennes ITS-G5. Une étude a déterminé l'exposi-

tion aux antennes ITS-G5 installées soit sur le toit, soit dans le coin supérieur du pare-brise côté con-

ducteur à l'intérieur du véhicule [14]. L'antenne installée sur le pare-brise a généré les expositions les 

plus élevées, qui représentaient environ 15 % du niveau de référence directement devant l'antenne et 

moins de 4 % sur le tableau de bord, le siège conducteur et le siège arrière. L'antenne montée sur le 

toit a généralement entraîné des expositions plus faibles, qui représentaient 8 % du niveau de réfé-

rence directement devant l'antenne et moins de 0,5 % à l'intérieur du véhicule. Les valeurs plus 

faibles à l'intérieur du véhicule sont dues à l'effet de blindage de la carrosserie. Une autre étude [13] 

arrive à des résultats similaires. Elle a déterminé les expositions des antennes ITS-G5 montées soit 

sur la vitre arrière, soit à l'avant du toit. Les expositions au niveau de la tête et du torse sur les sièges 

conducteur et passager avant ainsi que sur les sièges arrière sont de l'ordre de 1 % ou moins du ni-

veau de référence. Une autre étude a utilisé un modèle numérique de véhicule pour examiner les va-

leurs DAS générées par quatre antennes ITS-G5 sur le siège conducteur [15]. Dans un scénario, 

elles étaient installées près des rétroviseurs et au milieu du toit, près du pare-brise et de la vitre ar-

rière. Dans un deuxième scénario moins optimal, les antennes de toit étaient placées près de la tête 

du siège conducteur. Les résultats montrent que les restrictions de base sont respectées dans les 

deux scénarios, même lorsque toutes les antennes étaient en service. La valeur la plus élevée, 1,58 

W/kg, a été enregistrée au niveau de la tête du siège conducteur.  

3.3 Autres systèmes radio 

Les voitures modernes sont équipées d'une multitude de systèmes radio qui permettent une conduite 

confortable et sûre du véhicule. Le tableau 10 présente une liste non exhaustive de ces systèmes ra-

dio.  

Technologie Application Puissance 

d'émission [watts] 

Bande de fréquence Étude 

Appareils à 

courte portée 

(SRD) 

Identification 

par radiofré-

quence 

(RFID) 

− Ouverture, verrouillage et dé-

marrage sans clé d'une voiture 

par radio, comprenant une 

unité d'émission et de réception 

dans la voiture et un transpon-

deur (par exemple une carte) 

que la personne porte sur elle ; 

− Systèmes d'identification des 

véhicules ; 

− Système de stationnement in-

telligent ; 

− Boîtiers muraux pour véhicules 

électriques, authentification et 

démarrage de la recharge ; 

− Accès autorisé aux bâtiments, 

parkings ou stations de re-

charge ; 

0,01- 2  0,027-5,815 GHz [14] 
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− Suivi des marchandises dans 

la logistique ; 

− Systèmes de péage. 

Réception 

analogique et 

numérique de 

la radio et de 

la télévision  

AM, FM, DAB, DVB-T Réception unique-

ment 

 [14] 

Système mon-

dial de navi-

gation par sa-

tellite  

GPS, Galileo, BeiDou, GLONASS Réception unique-

ment 

1,164-1,591 GHz [14] 

Bluetooth Communication, transfert de don-

nées, y compris mises à jour sans 

fil des logiciels et du système 

d'infodivertissement. 

0,1 2,4-2,4845 GHz [14] 

wifi Communication, transmission de 

données, y compris les mises à 

jour sans fil des logiciels et du sys-

tème d'infodivertissement. 

0,025-1 2,4-5,725 GHz [14] 

Systèmes ra-

dar pour véhi-

cules 

Radar longue portée LLR (portée 

jusqu'à 150 m). 

0,1 -1 21,650-81 GHz [14] 

Radar à courte portée SRR dans le 

rétroviseur latéral ou le hayon (sur-

veillance de l'angle mort, aides au 

stationnement, etc.). 

0,01 – 0,2 

Accès sans 

clé  

Dispositifs 

d'immobilisa-

tion 

Accès sans clé. env. 0,01 − Véhicule 125 kHz 

− Clé 434 MHz 

[16] 

Bluetooth Low 

Energy (BLE) 

− Téléphone portable connecté 

au système d'infodivertisse-

ment. 

− Systèmes multimédias à l'inté-

rieur du véhicule ; 

− Accès intelligent au véhicule ; 

− Diagnostic du véhicule ; 

− Réglages du véhicule. 

0,1 2,400 -2,4835 GHz [7] 
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Tableau 10. Autres technologies de communication à l'intérieur des voitures  

Il existe peu d'informations sur les expositions générées par ces systèmes radio à l'intérieur des voi-

tures [14]. Les résultats disponibles montrent que les appareils Bluetooth et wifi installés dans les voi-

tures exploitent moins de 2 % du niveau de référence dans la zone du conducteur et sur les sièges 

arrière. 

4 Effets sur la santé 

Aucune étude n'a directement examiné les effets sur la santé des champs électromagnétiques à 

basse et haute fréquence dans les voitures, les voitures électriques et les voitures hybrides. Ces 

champs doivent donc être évalués sur la base de valeurs limites [2]. 

Les champs magnétiques peuvent traverser le corps et y générer des courants électriques. Si ces 

courants dépassent une certaine valeur, ils peuvent, dans certaines circonstances, exciter les nerfs 

du système nerveux central. Pour éviter cela, les valeurs limites sont définies de manière à ce que 

ces courants soient au moins 50 fois inférieurs à cette valeur. Les mesures effectuées jusqu'à présent 

ont montré que, à quelques exceptions près, les champs magnétiques à l'intérieur des voitures, des 

voitures électriques et des voitures hybrides respectent les niveaux de référence et, dans tous les 

cas, les restrictions de base, de sorte qu'aucun effet aigu sur la santé n'est à craindre. En 2002, le 

Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classé les champs magnétiques statiques et 

à basse fréquence comme potentiellement cancérigènes (groupe 2B) [17]. Cette classification repose 

UHF courte 

portée  

− Système de surveillance de la 

pression des pneus (Tire Pres-

sure Monitoring System 

TPMS) ; 

− Ouverture, verrouillage et dé-

marrage sans clé d'une voiture 

par radio ). 

− 0,01  

− 0,025  

− 434 MHz 

− 868 MHz 

[7] 

Communica-

tion UWB, 

c'est-à-dire 

une technolo-

gie radio à 

large bande 

Ouverture, verrouillage et démar-

rage sans clé d'une voiture par ra-

dio. 

0,07413 µW dans 

n'importe quelle 

section de 1 MHz 

de largeur de la 

bande de fré-

quences occupée 

− 3,1-4,8 GHz 

− 6-9 GHz 

avec une largeur de 

bande >= 500 MHz ou 

>= 20 % de la fré-

quence porteuse (fré-

quence centrale de la 

bande de fréquences 

utilisée), 

[7] 

Communica-

tion en champ 

proche (NFC) 

− Ouverture, verrouillage et dé-

marrage sans clé d'une voiture 

par radio ; 

− Connexion Bluetooth / wifi avec 

le système d'infodivertisse-

ment. 

Limitation via le 

champ magnétique 

13.56 MHz [7] 
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sur des études épidémiologiques qui suggèrent qu'une exposition prolongée et permanente à des 

champs magnétiques de faible intensité (à partir de 0,4 μT) peut augmenter le risque de développer 

la maladie d'Alzheimer [18, 19] ou une leucémie infantile [20, 21]. Il est impossible d'évaluer dans 

quelle mesure les champs magnétiques à basse fréquence présents dans les voitures contribuent à 

une telle exposition à long terme. 

Les rayonnements à haute fréquence sont absorbés par les tissus et peuvent en augmenter la tempé-

rature. Si cette température dépasse une certaine valeur, des effets aigus sur la santé peuvent être 

observés. Selon les connaissances actuelles, les rayonnements à haute fréquence générés par les 

systèmes V2X ( ) et par d'autres systèmes radio dans les voitures sont beaucoup trop faibles pour 

avoir de tels effets sur la santé. En 2011, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a 

classé les champs électromagnétiques à haute fréquence comme potentiellement cancérigènes 

(groupe 2B) [22]. Cette classification repose toutefois sur des études qui montrent un lien possible 

entre l'utilisation de téléphones mobiles ou sans fil et l'apparition de tumeurs cérébrales. Le CIRC 

considère que les données disponibles sont limitées, car ces études présentent des lacunes en 

termes de conception. En outre, le CIRC n'a établi aucun lien entre les effets sur la santé et les rayon-

nements à haute fréquence générés par d'autres catégories d'appareils.  
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